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très heureux. Sans doute, j'eusse pré-

féré, soit tomber glorieusement sur le

champ de bataille, soit faire le sacrifice

volontaire de ma position en vue du pius
grand bien public et au profil d'une cau<;8

à laquelle je m'étais dévoué. On ne m'a
pas réservo l'une ou l'autre de ci's retraites.

l'on a aimé mieux iidoptor-un procédé que
l'on a cru plus doux.—j'aimn à le croire

du mons 1— celui (i(3 me laiss-^r ptire-

metil et simplement à la porln ! Peul-ôire

aussi,--etje profère adopter c4le manière de
voir,—a-t-on voulu suivre la maxime « qui

aim»'Jbien, châtie bien.i (Ecoule.^ ! écoiUtz !

Rir<^s !) Quoiqu'il en soit, soyez bien per-

suadé. M. l'oraleiîr, que je ne garde pas
rancune à ceux qui sont responsables dii

ces événements ; et, qu'on veuille bien le

croir<*, ma conduite à l'avenir ne sera pas
déterminée par un sentiment j'animosité ou
de dépit, mais uniquement par des consi-

dérations d'un ordre plus élevé : celui du
bien j>ublic.

J'ai l'espoir qu'on ne m'enlèvera jias la

consolation d'avoir rempli mes devoirs avec
fidélité et dévouement, et comme membre
du conseil exécutif et comme commissaire
des terres de la Couronne, pendant que
j'ai eu rhonn<'ur d'occuper ce poste, et, di-

lons-le. sans jamais mancpier de loyauté et

de fidélité envers mes collègues et ceux qui

honoraient le cabinet de leur contiance.

(Ecoulez ! écoulez! Applaudisments.) Si

la position olTicielle est perdue, l'hojineur

est sauf. (Applaudissements
)

Il est d'usage, M. l'Orateur, dans une
occasion comme celle-ci, quand un cabi-

net a cessé d'exister, de prononcer quel-

ques paroles à titre d'éloge ou de jus-

tification à l'adresse de 4iéux qui ne sont

plus les conseillers du chef do l'Etat,

tt qui ont été honorés de la confiance

du pays et de ses représentants. Si l'ho-

norable M. Chapleau était ici, il s'ac-

quitterait, de cette tAche avec le talent

qu'on lui connaît. Pour ma part, je ne
uie sens pas, dans les circonstances, spé-

cJalement appelé à le faire. Cependant, je

ne puis admettre que l'administration pré-

cédente n'a pas été de quelque utilité pour
le pays et encore moins qu'elle n'a fait que
du mal. J'admets, bien volontiers, qu'elle

n'a pas été parfaite: il n'y a pas de gouver-

nement parfait ; et celui qui existe aujour-

i'hui n'échappera pas à la règle. Tout es-

f- prit juste, et non préjugé, cependant, re-

7^ connaîtra, à ne considérer que les grandes
* lignes de la politique du cabinet Chapleau,

que son existence a été utile au pays.

Transportons-nous par la penséfe aux
jours mémorables de 1879 ! Qu'y voyions-

nous ? L'agitation, le trouble, des déchire-

inents politiques, la confiance publique

.s-

ébranlée ; en un mot, la crise, et l'une

des plus terribles que notre histoire parle-

mentaire ait jamais enregistrées. A peine
le gouvernement de co«ct/io/îo;^ comme on
l'a nommé, atil vu ie jour, qu(^ la jtaix et la

tranquil ité yuccèdenl à r.tgilulion, aux
déchirements politiques et à la crise. La
confiance publicfue est rafT^rrale. de nom-
breuses induslrins sont créées tH les ressour-

ces du pays déve!op,ées: les all'aires en gé-

néral prenni'nt un essor inaccoutumé :

tout cela grâce à la po itique progressiste

de ce cabinet. Examin-z l-s statuts de
1880, 1«8I, 1882. et vous y verr-z le nom-
bre considérable d'à tes d'incorporation
lie compagnies indnp'rieilfs acconléspar
la Législature, lesquels attestent qu'il y a
eu, pendant celte p'riode, un véritab'e

mouvement de progrès et de dévelop-
pement de nos nombreuses ressources,

chose qui ne s'était j)as vue dans, les an-
né's antérieures. Notre position fi-

nanc ère, (pioiqu'on en di?e, se trouvait

aussi sensiblement amoiiotée lors de la for-

mation du gouvernement actuel.

Et puis, comin!^ couronnement, notre
politique n'a t-i'Ue pas reçu, le 2 décembre
1881, la plus éclatanti sanction populaire
qui ait jamais étt; donnée à un gouverne-
ment dans cepays ?

Quant à ce qui a trait à mon adminis-
tration comme com-nissaire des • terres,

la base de ma politique a été la con-
servation du domaine public, comme
source précieuse de richesse nationale

et fiscale. J'ai eu le plaisir de voir

le revenu de ce département, ainsi que
cette chambre le sait déjà, porté à un
chitfre double de ce qu'il était lors de
mon entrée en fonctions, en 1879 : ce re-

venu s'étant élevé à $8l8,'285.tl pour l'an-

née expirée, le 30 juin dernier, et devant
dépasser de beaucoup ce chiffre pour l'an-

née finissant le 30 juin 1883, ce qui,

je puis m'en flatter, de«nontre le résultat

de mon administration. J'ai eu aussi
l'honneur, à la dernière session, de sou-
mettre à l'approbation de la législature

divers projets de loi sur des s"jots re-

levant de l'administration des terres,

entr'autres la vente des terres publi-
ques, l'encouragement des colons, la plan-
tation d'arbres forestiers, etc. Tout en
voulant sauvegarder les intérêts du trésor

public, j'ai toujours entouré d'une sollici-

tude spéciale le colon pauvre dont je n'ai

jamais oublié les véri ables intérêts.

Que je n'aie pu plaire à tout le monde,
cela est possible et môme certain ! mais il

est une chose certaine aussi, c'est que ceux
qui se plaignent,—et ils sont en bien petit

nombre, je crois—ne tiennent pas beau*
coup compte de l'intérêt public ; Ils ou-
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